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Les infections sexuellement transmissibles 

 
 
« En cette journée mondiale de lutte contre le VIH, il est important de rappeler que plus les infections 
sexuellement transmissibles sont détectées tôt, plus le diagnostic est précoce et la prise en charge 
adaptée. Cela permet également de limiter la circulation de ces infections. Le dépistage repart à la 
hausse mais doit encore nous mobiliser collectivement. De nombreux moyens sont disponibles pour 
se protéger et protéger les autres, dont la PrEP1 encore insuffisamment utilisée par les personnes 
éligibles. La prévention combinée doit être connue et accessible à tous. C’est l’objectif de la 
campagne que nous diffusons actuellement. En termes de surveillance, l’implication des cliniciens 
et biologistes est essentielle dans la déclaration obligatoire (DO) du VIH pour le suivi de la stratégie 
nationale de santé sexuelle. La lutte contre le VIH et les autres IST est un enjeu de santé publique, 
chacun peut agir pour stopper la transmission de ces infections ». 
 

Dr Caroline Semaille, Directrice générale de Santé publique France 
https://www.santepubliquefrance.fr 

 

 

 
À partir de vos connaissances et du dossier documentaire :  

1. Analyser le contexte épidémiologique des principales infections sexuellement 
transmissibles (IST) chez les jeunes de 15 à 24 ans et expliquer les enjeux de la 
politique de prévention des IST. 
 

2. Dans la perspective d’un enseignement en baccalauréat professionnel 
« Accompagnement, soins et services à la personne », concevoir une séquence 
pédagogique permettant de développer chez les élèves des compétences figurant 
dans les extraits de référentiel fournis en annexe 1. 

 
  
Argumenter les choix pédagogiques, en précisant notamment :   
  

- le contexte et la situation professionnels retenus,  
- le nombre et le titre des séances, 
- les objectifs visés, 
- les activités proposées aux élèves (modalités, supports…), 
- les modalités d’évaluation envisagées.  

  
Pour une séance, au moins, sont attendues les consignes données aux élèves, les 
productions à réaliser et la trace écrite. 

  

 

1 PrEP : La prophylaxie pré-exposition  

EFE STM 2

B
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DOSSIER DOCUMENTAIRE 

 
 
Annexe 1 : Extraits du référentiel du baccalauréat professionnel « Accompagnement, 

soins et services à la personne »  
Source : arrêté du 02 février 2022, paru au journal officiel le 04 mars 2022 

 
Annexe 2 :  PrEP 

Source : https://preventionsida.org/fr/protection/la-prep/ (Consulté le 03/10/2024) 
 

Annexe 3 : Affiche de présentation des IST 
Source : https://preventionsida.org/fr/ressources/la-campagne-lord-of-condoms/ 
(Consulté le 03/10/2024) 

 
Annexe 4 : Extrait de « Le développement de l'adolescent - L'adolescent à la recherche de 

son identité » 
Auteur : Christine Cannard (2019) 
Source : https://doi.org/10.3917/dbu.canna.2019.01.0159 (Consulté le 03/10/2024) 

 
Annexe 5 : Exemples d’affiches de structures de prévention des IST 

Source : https://www.mairieleslogesenjosas.fr/a-tous-les-ages/sante/les-centres-de-
sante-sexuelle/ 
Source : https://maisondesados11.fr/wp-content/uploads/2020/09/page-1-
724x1024.jpg (Consultés le 03/10/2024) 
 

Annexe 6 : Besoins de l’adolescent 
Extrait de « Antimanuel d’adolescence : toute la vérité, rien que la vérité sur les 
adolescents » Auteur : Michel Fize 
Éditions Poche marabout (2014) 
 

Annexe 7 : Quatre nouvelles IST en dépistage sans ordonnance 
Source :https://vih.org/vih-et-sante-sexuelle/20240904/mon-test-ist-le-depistage-
des-ist-disponible-sans-ordonnance/ (Consulté le 03/10/2024) 

 
Annexe 8 : Éducation à la sexualité, 3 champs de connaissances et de compétences 

Source : https://eduscol.education.fr/2078/je-souhaite-comprendre-les-enjeux-de-l-
education-la-sexualite (Consulté le 03/10/2024) 

 
Annexe 9 : Quelques données épidémiologiques 

Source : bulletin épidémiologique hebdomadaire – Santé Publique France N°24-25 
article publié le 12/12/2023  
Source : bulletin de santé publique « surveillance du VIH et des IST bactériennes » 
Santé Publique France, novembre 2023 
Source : « PrevIST : enfin des chiffres de prévalences des IST en population 
générale », publié le 04/06/2024 
Source : https://vih.org/vih-et-sante-sexuelle/20240604/previst-enfin-des-chiffres-de-
prevalence-des-ist-en-population-generale/ (Consulté le 03/10/2024)  

 
Annexe 10 : Focus sur les marques de préservatifs prises en charge par l’Assurance 

maladie 
 Source : https://www.ameli.fr/medecin/actualites/contraception-focus-sur-les-

marques-de-preservatifs-prises-en-charge-par-l-assurance-maladie (Consulté le 
03/10/2024) 
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Annexe 1 (1/3) : Extraits du référentiel du baccalauréat professionnel « Accompagnement, 
soins et services à la personne » 
 

 
 
* Compétence transversale 1.0 : Adopter une posture professionnelle 
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Annexe 1 (2/3) : Extraits du référentiel du baccalauréat professionnel « Accompagnement, 
soins et services à la personne »  
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Annexe 1 (2/3) : Extraits du référentiel du baccalauréat professionnel « Accompagnement, 
soins et services à la personne »  
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Annexe 1 (3/3) : Extraits du référentiel du baccalauréat professionnel « Accompagnement, 
soins et services à la personne »  
 

 
 

 
[…] 
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Annexe 2 : PrEP 
 
La PrEP est prescrite uniquement aux personnes séronégatives de plus de 18 ans qui prennent 
régulièrement des risques par rapport au VIH. 
 

 
Plus particulièrement : 

• Les hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes 
• Les travailleuses ou travailleurs du sexe et leurs partenaires 
• Les personnes qui viennent de pays dans lesquels il y a beaucoup de personnes infectées 

par le VIH et leurs partenaires 
• Les partenaires des personnes vivant avec le VIH qui n’ont pas atteint une charge virale 

indétectable 
• Les personnes qui consomment des drogues par injection (avec échange de seringue) 

Et qui ont : 
• Soit eu des relations sexuelles sans préservatifs 
• Soit eu plusieurs partenaires différents 
• Soit eu plusieurs fois des IST 
• Soit eu recours au TPE (traitement d’urgence) 
• Soit consommé des substances lors de rapports sexuels 

 

 
 
La PrEP peut uniquement être prescrite par un médecin attaché à un Centre de référence VIH après 
une consultation médicale. Si la personne remplit les critères de remboursement […], la PrEP est 
remboursée. 
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Annexe 3 : Affiche de présentation des IST 
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Annexe 4 (1/2) : Extrait de « Le développement de l'adolescent - L'adolescent à la recherche 
de son identité » 
 
Les comportements sexuels des adolescents 
 
Selon les résultats récents de l’enquête IPSOS 2013 […], qui porte sur 650 adolescents issus de 33 
lycées de plusieurs académies françaises, 51 % des adolescents choisissent le mot « Sexualité » 
pour caractériser l’adolescence. Le corps change, les identités sexuelles s’affirment, le désir naît : 
la sexualité devient centrale. Au vu des témoignages, il s’agit d’abord d’une sexualité tournée vers 
soi via la découverte de son corps avant d’être la découverte du corps de l’autre. Les productions 
des lycéens montrent combien ce peut être un passage difficile, une étape vécue avec ambivalence 
et fortes émotions : entre excitation des « premières fois » et dureté des premiers échecs ou 
dangers.  

Productions des lycéens, enquête IPSOS 2013 […],  sur la question de la sexualité. 

« À l’adolescence, l’attirance est plus physique » 
« L’homosexualité, sa sexualité, est plus difficile à accepter quand on est adolescent » 
« C’est la première fois qu’on découvre des corps et des sentiments » 
« L’adolescence, c’est le moment des expériences » 
 
Activité sexuelle et santé de l’adolescent 
 
De nombreuses caractéristiques propres à l’adolescence – la spontanéité, les conduites d’essais, 
voire de prise de risque, et l’instabilité – peuvent générer des problèmes de santé liés à la sexualité : 
grossesses non désirées (qui conduisent à des interruptions de grossesse ou à des accouchements 
chez de toutes jeunes filles) et infections sexuellement transmises (IST) (avec, outre leurs risques 
propres, celui, non négligeable, de stérilité ultérieure). Ces pathologies et leurs conséquences, 
qu’elles soient sanitaires, sociales ou économiques, sont en phase de recrudescence notamment 
chez les jeunes (Dickson et al., 1998). L’âge de début de l’activité sexuelle est un critère très 
important à connaître dans la santé de l’adolescent car une activité sexuelle précoce peut avoir des 
conséquences sérieuses sur le développement de l’adolescent : les précoces (i.e., premiers 
rapports sexuels avant 16 ans) ont plus d’années devant eux pour expérimenter le sexe (Spriggs et 
Tucker Halpern, 2008), accumuler les partenaires sexuels (Capaldi et al., 2002) et […] montrer un 
taux plus élevé de rapports sexuels non protégés, d’où le risque de contracter une infection 
sexuellement transmissible ou une grossesse non désirée. 

Les adolescents les plus à risque sont les filles plus matures, car elles fréquentent en général des 
garçons plus âgés de deux ans, ce qui augmente les chances d’être actives sexuellement plus tôt. 
Elles s’exposent davantage à vivre des situations sociales et des pressions auxquelles elles sont 
mal préparées (environnement adulte, consommation d’alcool et de drogue, etc.). Ces expériences 
quasi adultes risquent de les entraîner progressivement dans la marginalité par rapport à leurs 
camarades qui fréquentent des personnes de leur âge (Haynie, Steffensmeier et Bell, 2007). 
D’ailleurs, un certain nombre de filles affirment avoir eu une relation sexuelle contre leur gré. Selon 
David Le Breton (2007), une adolescente sur deux, aujourd’hui, commence sa sexualité sans 
contraception. Ce n’est pas faute d’être au courant, mais l’imaginaire est le plus fort, l’invincibilité 
aussi, ou encore le besoin d’être reconnue. En effet, dans le processus de séparation-individuation, 
la sexualité peut être aussi un moyen pour la fille de se venger envers la mère (« si ma mère savait  
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Annexe 4 (2/2) : Extrait de « Le développement de l'adolescent - L'adolescent à la recherche 
de son identité » 
 
« ça, elle en mourrait » ou « tu vois moi aussi j’ai un copain »), ou « de prouver encore et toujours 
qu’elle n’est plus un enfant ». […] 

La sexualité n’est pas sans risque et ne peut pas se vivre n’importe comment. Surtout lorsque des 
pratiques sexuelles sont recherchées pour calmer une angoisse et le désespoir. Anatrella dit joliment 
que « la mort est au cœur de l’amour et on ne peut vivre en ignorant le sida ». La prévention, si nous 
voulons devenir plus humains, c’est aussi apprendre à répondre à la question du sens de la relation 
à l’autre. Lorsque les parents se précipitent pour acheter les préservatifs dès qu’ils soupçonnent un 
début de relation chez leur fils, cette attitude élude tout discours sur le sens de la vie affective. C’est 
méconnaître la psychologie sexuelle que d’affirmer : « Vous n’avez pas à avoir peur puisque vous 
avez un vaccin de latex efficace à 100 %. » La propagande sur le préservatif masque en effet les 
questions que tout adolescent se pose. Toute l’angoisse imaginaire, qui est de toute façon liée au 
sexe, se confond avec le sida et comme l’adolescent a une force de résistance psychologique 
considérable pour escamoter ses interrogations, en cherchant à évacuer ses angoisses, il évacue 
le sida avec elles. Les adolescents sont à un âge où ils n’ont pas conscience des risques de la vie, 
même si on leur explique.  […] 

 

Dans la mesure où les pratiques en matière sexuelle sont en pleine mutation (nouveaux moyens de 
consommer ou d’entrer en relation avec un ou plusieurs partenaires), dans la mesure où la durée et 
la qualité de la relation, la nature des relations sexuelles (vaginales, orales ou anales) ainsi que 
l’investissement émotionnel changent et augmentent avec l’âge, il est important de souligner que, 
lorsqu’un jeune adolescent parle de « relation », il est évident que ça ne renvoie pas à la même 
chose que pour les adolescents plus âgés. Il faut en tenir compte dans les campagnes de prévention. 

Todaro et al. (2018) se sont interrogés sur la place que peuvent prendre des programmes 
d’éducation à la sexualité dans les médias sociaux qui sont devenus des moyens de communication 
importants pour les adolescents. Alors que la plupart des études actuelles étudient seulement l’effet 
des médias sociaux sur la santé sexuelle en termes d’augmentation des connaissances (formelles 
et informelles) et d’effets sur les comportements sexuels et les attitudes des adolescents, leur 
approche cherche à comprendre comment des interventions d’éducation sexuelle à médiation 
technologique pourraient permettre à la fois l’augmentation de l’information et la promotion des 
expériences. Pour cela, nous disent-ils, il est important de tenir compte de la curiosité des jeunes 
en augmentant leur connaissance – mais cette information sexuelle sera formelle, claire et 
scientifiquement fondée – et de promouvoir une utilisation plus sûre des médias sociaux, où les 
émotions et les sentiments seront approfondis par les jeunes ensemble avec les professionnels.  
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Annexe 5 : Exemples d’affiches de structures de prévention des IST 
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Annexe 6 : Besoins de l’adolescent 
 

 
 
 
 
 
 
Annexe 7 : Quatre nouvelles IST en dépistage sans ordonnance 
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Annexe 8 : Éducation à la sexualité, 3 champs de connaissances et de compétences 
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Annexe 9 (1/2) : Quelques données épidémiologiques 
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Annexe 9 (2/2) : Quelques données épidémiologiques 
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Annexe 9 (2/2) : Quelques données épidémiologiques 
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Annexe 10 : Focus sur les marques de préservatifs prises en charge par l’Assurance maladie 
 
Parmi les mesures mises en place pour faciliter l’accès aux moyens de contraception, la prise en 
charge de certains préservatifs féminins et masculins s’élargit à de nouvelles marques. L’occasion 
de refaire le point sur les moyens de contraception remboursables par l’Assurance Maladie. 
 
Prise en charge des préservatifs 
 

➢ Préservatifs féminins 
 
Pour les moins de 26 ans 
Depuis le 9 janvier 2024, les préservatifs féminins de la marque « Ormelle » sont pris en charge à 
100 % pour les moins de 26 ans, sans prescription médicale et sans âge minimum. La gratuité porte 
sur les paquets de 5 et de 10 préservatifs. 
À compter du 4 avril 2024, les préservatifs féminins de la marque « So Sexy & Smile » sont 
également pris en charge à 100 % dans les mêmes conditions, sans ordonnance ni minimum d’âge. 
La gratuité porte sur les paquets de 3 et de 10 préservatifs. 
 
Pour les plus de 26 ans 
Pour les personnes âgées de 26 ans et plus, ces contraceptifs sont remboursés à hauteur de 60 % 
sur présentation de la prescription d’un médecin ou d’une sage-femme. 
 

➢ Préservatifs masculins 
 
Pour les moins de 26 ans 
Sont pris en charge à 100 % sans ordonnance et sans minimum d’âge : 
• les préservatifs des marques « Eden » et « Sortez couverts ! » depuis le 1er janvier 2023 ; 
• les préservatifs de la marque « Be Loved », depuis le 22 novembre 2023 ; 
• ceux de la marque « Terpan » depuis le 18 mars 2024. 

 
Pour les plus de 26 ans 
Pour les personnes âgées de 26 ans et plus, ces contraceptifs sont remboursés à hauteur de 60 % 
sur présentation de la prescription d’un médecin ou d’une sage-femme. 
 
Rappel des autres moyens de contraception remboursables par l’Assurance Maladie 
 
Sont remboursables par l'Assurance Maladie : 
• certaines pilules contraceptives ; 
• les implants contraceptifs hormonaux ; 
• les progestatifs injectables ; 
• les dispositifs intra-utérins (DIU) ou stérilets ; 
• les diaphragmes. 

 
Ces moyens de contraception sont délivrés en pharmacie sur prescription médicale, de façon 
confidentielle et sans avance de frais pour les jeunes femmes de moins de 26 ans ou remboursés à 
65 % par l'Assurance Maladie dans les conditions habituelles pour les femmes âgées de 26 ans et 
plus. 
 
Rappel : depuis le 1er janvier 2023, la contraception d’urgence hormonale (aussi appelée « pilule 
du lendemain » ou « pilule de contraception d'urgence ») est disponible gratuitement en pharmacie, 
sans prescription médicale, pour toutes les femmes, mineures ou majeures. 
 


